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TÉLÉPHONE 

NOTRE-DAME DE L'OSINE 
Les patrons catholiques afflUés à Notre-

Dame «le l'Usine nous criblent de papier 
timbré,reclamant sans cesse l'insertion de 
leur prose dans les colonnes de notre 
journal. 

Il nous est difficile de leur donner sa
tisfaction car nos lecteurs ne sont ni ceux 
de la Vraie France ni ceux de la Croix^ 
et d'autre part nous n'avoua pas pour but 
spécial de chanter Us louanges des con
fréries religieuses et de célèbre/ particu
lièrement les gloires de Notre-Dame de 
l'Usine. 

Nous avons toutefois une besogne utile 
à accomplir. 

C'est d'examiner do quelle façon, on en
tend dans les ateliers catruliques, le relè
vement du niveau moral des esprits et 
l'épuration des consciences. 

Sans vouloir entrer aujourd'hui dans 
les détails de l'organisation des confréries 
instituées au sein même des ateliers de la 
région, il est une chose qui nous a vive
ment frappée et qui mérite les honneurs 
de la pins large publicité, en même temps 
que les protestations les plus indignées 
de tous ceux que nous considérons comme 
des honnêtes gens. _,>--

La contraria d# £},otre-Uiiuia de 1,L'aine 
comffreMv-cftirrtfie on sait, 'ttii eèrtaM 
nombre de chefs de groupes qui sont dé
nommés dizainiers... ou dizainières. 

Chacun de ces chefs a dix ouvriers ou 
ouvrières à surveiller. Or voici ce qu'on 
réclame des dizainières : 

Tous les mois, ces dernières doivent as
sister à une réunion ayant pour but, la 
remise des rapports. 

Ces rapports doivent faire mention des 
faits et gestes des dix personnes placées 
sons la KnrveilUnce directe de la dizai-
nière. 

On y établit les habitudes journalières, 
les sentiments religieux, la régularité de 
présence ou l'absence aux offices, les pé
riodes de confession et de communion, les 
goût? divers, les fréquentations, etc., etc. 

Jamais agent de la sûreté chargé de 
surveiller les faits et geetee d'an malfai
teur n'a en besogne plus minutieuse, plus 
compliquée à accomplir. 

C'est l'espionnage organisé au sein 
même de l'atelier, l'espionnage avec son 
caractère bas et répugnant, avec tontes ses 
hyporrb,es,toutes set* traîtrises, toutes ses 
hideurs. 

La dizainiers qui est, en somme, une 
ouv.ière placée hiérarchiquement et en 
tous cas apparemment, dans une situation 
équivalente à celle des antres femmes em
ployées i l'atelier, est ainsi chargée d'ob
server, de moucharder honteusement ses 
camarades. 

Quel brillant relèvement du niveau 
moral! 

Quel stimulant à l'élévation desesprits! 

Jadis un directeur de maison centrale 
(celle de Melnn où gémit actuellement le 
peu intéressant Culine) avait institué 
comme règle, dans la prison qu'il admi
nistrait, la suppression absolue des «mou
tons », c'est-à-dire des condamnés chargés 
de surveiller leurs voisins et d'alléger 
ainsi labesogne des gardiens. 

Ce directeur avait sous ses ordres ,150 
gardiens chargés de la surveillance de 
1300 condamnés. Il tint un-jour au per
sonnel dé la chiourme le langage sui
vant : 

« — Nous n'avons pas seulement la 
garde des prisonniers qui nous sont con-
âés.Notre mission consiste surtout,quand 
la libération sonnera pour eux. a les ren
dre à la société meilleurs qu'ils n'étaient 
à leur entré* en prison et avec des idées 
de dignité, de justice dont la plupart n'ont 
eu jnsqu'jilors aucune notion. 

Or, rien ne rabaisse plus une Ame que 
de la condamner an rôle de mouchard. 

La dénonciation est la plus vile des 
choses, la plus dégradante aux yeux d'un 
homme ayant au cœur le sentiment de 
l'honneur et la conscience de la dignité. 

Nous Rommesici, non point pour avilir 
les hommes confiés â notre surveillance, 
mais au contraire pour les rehausser, pour 
essayer de donner à ces esprits — dons 
la mesure du possible — l'élévation qui 

anqne. 
C'est pourquoi l'espionnage est ici rayé 

des procédés en usage dans les antres 
maisons de force. 

Tout condamné qui dénoncera son ca
marade sent frappé de 30 jours de cachot. 

Tout gardien complice sera révoqué.» 
Voila le langage honnête et loyal qn"bn 

tenait à la maison centrale de Melun à l'é
poque où M. Nivelle qui fut plus tard ins
pecteur général des services dn ministère 
de l'Intérieur, en avait la direction. 

Mais, chose triste à dire, pénible a 
constater, la morale de Notre-Dame-de-
tUsine est très inférienre à la morale de 
la maison centrale de Melun. 

L'espionnage est, dans le- ateliers du 
Nord inféodés aux confréries, la règle 
principale de la maison. 

La dénonciation est une loi, le rapport 
des dizainières une obligation. 

Aucun patron catholique faisant partie 
de Notre-Dame de l'Usine n'oserait pro
tester contre cette allégation. 

On en est là maintenant, comme moyen 
de propagande religieuse dans les ateliers 
de notre région. 

Il n'est pas étonnant qu'ave ce systè-
e on arrive, dans quelques fabriques, à 

terroriser les ouvriers, a les rendre sou
ples et flnciles, en apparence, dans la 
raintedu lendemain. 

Sans cesse menaces par l« rapport mye-
ieux que fait mensuellement le chef de 

groupe, les ouvriers, un peu iinuiets, se 
méfiant de» dént>riciati"ns, se tiennent en 
garde et s'efforcent de dissimuler les pen-

esd'indôpendnnce*. qu'il pourraient avoir 
Et chose comique — car dans tout 

drame il y a un côté gai — es sont les 
ms de ces usines frunsl'ormées en 

sacristies, ce sont les directeurs de ces 
ïrs où le sermon hebdomadaire est 

rendu obligatoire, où les pratiques reli
gieuses sont en quelque sorte imposées, 

sont ces hon.niHs qui s'intif nient grave
ment, quand survient une période électo
rale : Réjiubltcains indépendants. 

l'on s'étonne de nos indignations, de 
nos révoltes contre ces gens et contre les 
centres d'abrutissement qu'ils édifient en 
l'honneur de la bêtise humaine. 

N'est-ce donc point faire preuve de jus
tice, de bon sens et d'honnêteté que de 
lutter contre ces confréries odieuses qui 

prétexte « d'union de prières » pous
sent à la négation de la raison, à l'anéan
tissement des individualités,«l'avilisse
ment des âmes. 

E. LAGRILLIfiRE-BEAUCLERC. 

LES CAISSES D'ÉPARGNE 
Aujourd'hui commence ù la Chambre U 

discussion du projet Je loi s»ur les cuisîtes d'é-
parprjn, déposé par .«Gouvernement. 

C'est une question qui intéresse au plus 
haut poiiit !a majorité du pays et quelques 
courtes explications noua paraissent néces-
snirt'H pour fuira comprendre en quoi consis
tent le* modifications que des motifs d'ordre 
divers ont rendu nécessaires dans le fonc
tionnement des caisses d'épargne. 

C'est une idée de sagesse et de prévoyance-
qui présida à la fondation de ces institutions ; 
on voulait donner aux ouvriers laborieux le 
jr,iût et Isa facilités de l'épargne en leur per
mettant de déposer presque sou par eou les 
économies faites sur leur» dépenses journa
lier"" 

En France surtout—bien que nous n'ayona 
is en l'initiative de leur création — 'es enis-
s d'épargne étaient assurées d'un succès 
g Rsunt parce qu'elles r^pondui-mt aux 
-taoipales qualités de notre race : l'économie 

et la pn ,-oyance. 
Pi-odant de longues anneau l'institution ne 

.tévia pas de ton but primitif et on ne vit a 
tous les guichets des dépota que, de modeste* 
citoyens venant apporter le pécule laborieu-

Mais la situation s'est complètement trans
formée : depuis dix ans surtout l'argent a 
afflué et les versements qui s'élevaient en 
1881 à 1,394 m 11 ons atteignent aujourd'hui 
le chiffre de 3 milliards ft.H mill ons. 

Cette aomme colossale n'est plus le produit 
de la pet te épargne ; elle constitue un capital 

grande partis fourni par des financiers qni 
t vu dans le-, caisses d'épargne un place

ment sur et productif. 
En ell'et la baisse générale et constant* des 
tefttl a encourage les rentiers a confier 

leur argent aux Caisse» d'épargne, celle*-c 
tintiant en dépit de toute logique à payer 
ntétét de 2 à 3 fr2 pour cent supérieur à 

celui que la plupart des banques particulières 
jnnent aux comptes! vu-. 
Le Trésor éprouve ainsi annuellement un 

déficit considérable que les contr buables sont 
condamnés à combler. 

lest la première raison qui a décidé lo 
ivern^ment à modifier le régime des Cais-
d'éuargne, mais il y en a une autre plus 
lesiss encore puisque le sort de U patrie 

ïotre nervosité nous rend sujets a des pu
niques inexplicables, ù (Tes affolements qni 
gagnent avecrapidtté toute l'étendue du pays 
•t drmeuruat reballes ai;x raùçonements le? 

Qu'un de c 

Courser i 

i produise au 
-re, obligeant l'Etat é rem-
ont- aux déposants inquiets 

s SQJBVSW considérables qu'ils lui ont con
tes, et voila de grands embarras surgissant 
l'iieure même où le pays aurait besoin de 
nefntrer exclusivement ses efforts sur le 
mit capital 16 la défense nationale. 
Un tel danger exigeait du patriotisme du 
^uvernement de promptes mesures. 
Le protêt soumis à la Chambre, apr-'-savoir 

été uiodii.é par lu commission est de nature à 
•ndiguir momentanément la marée maniante 
ies dépôts. 

A l'avenir, l'intérêt alloué aux déposants 
lera subordonné au rendement du porte
feuille de la Caisse le* dépots et consigna-

Chambre et auquel se rallieront très probable
ment la majorité des dépotés. Il eonstltae, 
non pas une réforme complète de l'organisa
tion surannée des caisses d'épargne, mais QE 
palliatif sérieux qui, en écartant tout dangei 
immédiat, permettra de préparer avec calnu 
un projet plus large, donnant sua fonds im
productifs des dépôts un emploi-dont pour
raient profiler le* œuvres de crédit oomm* 
le i redit agricole oi 

Le projet de 

r rechercher si las dispositions d> m 
rit pas Pire utilement *p-
u. l i f 

* dn pTPjrt de lot déposé* hier 4 
ir le ministre de la jast-ce «t 

modifiant la )o* du 09 juillet 1881 sur la presse: 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

Messieurs, 
L'article *Me La lot cU 30 JetUot 18gl «ur la 

presse puait comme complice* «uns action q «sit
ué*, criais on delà ceux qui, par La vole de 1a 
pre.*>6 ou p*r 10 il autre moyen ds publication, 
provoquent directement " commettre cette action, 
si la provocation a élé stilvlfl d'efM, 

La provocation parles arem»s moyens, qui n's 
p m été suivie d'elfe t sM considéré cornais un délit 
puni comme tel par Parti--le Si de œtUv loi, lor.qie 
U •roTOC'tion a pour objet !•; crimes es meurtri. 
ils sillage, d'incendie ou l'un des crimes cont-e la 
sûreté ' ' " 

dernier article 

non de l'article M <*t incomplet* sa an qu'ails ne 
comprend psi le* atteintes qui «savent è'.rs portées 
aux «repris é» pat Le vol o» pat un d « moyens dt 
destruction prévu* à l'article 435 du cois pénal que 

MIS avons récemment modifié. 
La loi dn 2)1 juillet 18S1 présente s- cet égard 
IP lacune qu'il importe de courber. 
D'autre part, les provocalioas adressées é des 

militaires dam le bul de les détourner do lsurs 
devoirs sont depuis quelque temps malheurs.use-
ment Irop fréquentes et noua croyons qu'il faut 
";nter d'y mettre un t^rme par l'aggravation dea 

réfOn ce délit. 
Tnl est l'objet de la première partie dti pr ijrt >I 

t| qae nous avons l'honneur de soumettre a votre 
Noas n'entendons nallemeot par ce projet no-

ifler la juridiction établie pjur ces sortes il'i'nffàc-
sBjsr la sarastén que, d'après la lég>>>-

iUen.dsl8n, 1» provocilion non suivie d'enet 
oit présenter pour èire délictueux. Comme lui, 
nus peneons qui la provocilion n'wt , 
n'en ce qu'elle o« directe, c'est A- lire assez pré. 

c'iss pour (fa» le juge puisss établir entra aile et 
' Otss coupables auxquels elle tend un lien étroit 

relation lacontwtable. 
Hais si nous uuLaMnoui dans leur intégralité 

lufte d instructioii pourra, mais seulstneni en 
: d'omiMiofr wdSnél prescrit par le» article» 
t 10 ci-dea*us, ordonner U saisis de qaatrr 
«mplalres d* l'écrit, du journal ou dessin meri 

imprima, dtt placards ou 
\fficKes aura lien conformément au» règles 
dictées par le code d'instruction criminelle. 
Si le prévenu est domicilié en France il ne 

pourra être préventivement arréi* sauf dans les 
cas prévus aux articles Î3, 2i, paragraphe S et 

Condamnation, l'arrêt pourra dans lss 
aux artic'es Si, paragraphe 1er et a., 

prononcer la coanacation des écrits eu un primée, 

Slacards ou i,ffiehet saisis et Jana toaa les eaa or 
onner Usaisie «tlasiippr 

datons lss sxsmphtlSf qni taraient mis en vente. 
. 1 niposés BU r»mr 1 du public. 

Toatsfhit fct Hpprsssioti ou la destruction n^ 
rnurra«kpplrqaw.d>'é certains*P»rSM«es «x^ai-

. l s prévenu d 
de aélit, 3tr« sTsisativeat.iu « rué ; « 

,ai t. m article mfercftt t» SMW.X« àa l'écrit 
niné dont le dépôt légal a été effectue aï al 

n'autorise la saisis que de 

'.". qneiqiB dltt^nri? ir.n-
B * ponrsuivre le délit tta\ 

sifrnalé, elle ne parvient que très rarement à 
- ' ---«sion relflcasiié qui résulte de la 

laquelle elle est exercée. Car 

l'ontè ju-ticiai 
cU siRiiaié, elti 
tarer s la répresx 

. manient deti lenteurs inhérent 
iiu-in'i do ia juridii'iioii c^mpélenl-, qui est la cour 

«», le prévenu peut aisément, par des movens 
icédii-s qie ta loi lui fournit, retarder la" dé-
définitive des juge* et l'exécution ds la eon-

parquets soi 
- ls-< plus auiticioutes dont les 

ft .1 lnj K'II ' il COinit'Ilt : 
—iment. 

croyons le r 
promptement. 

maximum des versements reste le raftme 
que celui fixé par les ordonnances de 1820 et 

soit 2000 francs, mais cette soniinj ne 
pourra plu-, êire versée en une saule lois, 
Enûn. les veraaments ne pourront ôtre supé-

s a 300 franc» par quiuz line. j'uilioii 
ant HU rcmbourbfiiutint, le gouvernement j î*** •* 
le droit lorsqu'il le jugera indispensable,. d " ^ " 
s du crise, de gueire, ou de tout autre $n 

événement grave, de ne rembourser qaie 50 ttoa i 
francs par quinzaine. % I a°« >' 

Telle est l'économie générale du projet qui e'irêt da doi 
1 entrer en discussion aujourd'hui à la car l'a conAV-ailon 

projet de loi q 

rèventiva des 
dam le diMit commun, 

pensons enfin qu'en CHU du eond^m 

laisie oc puissent 1 
vous proposons, é 

juges le pouvoir d'ea pron 

iuterét. 1 

publicité.** 

Artiste «aisue. — Lss artklss-'24, psragraslM r, 
S et 49 ds la loi dn 39 juillet 1*1 sont niftdilss 

airecternsot prov 
1.24. —Ceux qui. par 
l'article précsdtnt. SU. 

qné soit su vol, soit ans crime* ds 
liage et d'iaeendie. soit à l'un des crimes pums 
irTartictê 435 du Code pénal, soit i l'un des 
Imse contre la «nteté de lljtat prévus par les sr-

.. jles 70 et suivants du même Code, seront punis 
dane le cia ou cette provocation ~'~ ' ïssapsussûs. 1 d'etnprison'-

n des moyens 

I V O S 

DEPECHES 
S Ê S O S T A T 

Mrmtêàu 9*uvtt 

Ifnce ds M. l-i Rsa^t, président. 
1 eit oavsrte 4 8 a f l K 

Eloge funèbre de M. Baragnon 
ri. If présMesl prononee l'éloge funèbre es 

M. Numa Uartgnon, sénatsur inamovible, ilé-

M. Le Rover rappelle lea diTMM de M. kv». 
gnon dans la presse, sea brlllanis lUbuta nu Psr-
rcssênt; il Ions l'inttépendsnca de son carsetèro, sa 
tidi-liiés & iea convictions politiques. 

M. ls président fait «Hua 0:1 à son tsl-'nt ora
toire; plein da verve et de brillant H te fait, sa-
pi> > du li Lmitlede M. Baragnon, l'iuVrprt1,^ ,lei 

des sympalhieB di Sénat. (Applaiidisse-
ments). 

Validation d'élections 
le Sénat valide les élections de MM. Soulier 

dans laCùter«10r,st de M. DstUou dans l'Yonne, 

L'organisation des colonies 
11 élibéraiion 
'organisation 

in. Allègre prend la paroi" au aom de M.Isaae 
rappnrlpur, al.wnt. 

l/orais-ar fa-t longnei.iert Itihlurique de la (in«s-
tion fi établit h r.ar,ili ,• ••.-.fr,. U nii ,., ' ,(.. 
Européenn rt colle des indin î 

« dam 

rattachement 

il demande qi'ou applique a la Man 
Guadeloupe et 4 la Rsusion le régis»* do la méiro-

Llléfr» oombat le projet de constitua 
re des colonies «t recldnss le r.attaf 

' a l * marine. (Appl 

Lourtlea lil son rapport sur le projet d'ar-

M DMmahM répondant* U, Allègre, demanda 
—'''il dss colonie». 

raavovésé lundi. 

quss haacH.) 

ainislèj-e spécial dss culonis 

DANS LES COULOIRS 
A. l a t i m b r e 

coanassioit DU BUDGET 
M. Qoda t royCavn t fa . »rsa»isj «« H ftts-

rlns st dss colonias, s Mé «ntaudu aujour
d'hui pat ; la wanmiasian àm IwdfM sur Jeu 
crédita •s jnlssust l l i l i^ dasiaads» pour lftH 
«t 1802 et sur les augmeutulionsde créd ta 
(fpm présenta la budget de la marine ponr 

niatre a montré que le Parlement nn 
™ ..u u/t pat en présence d'nne situation lr-
révocablament en«Tagée. Tout au plu» pour V s 
constructions neoveu et pnur t'RTlilU*r.e, le* 
crédits snpplémentalrp» sont-Ils enfilé» dsina 

e certaine mesare. Il fait niéron reinarqnpr 
'en ee çni concerne les constructf ,U!j nftl-

.«s, las mi*es en clrantier, même aiitorisées 
par le Parlement lors du vota du tWni-r bud
get pour 1892, ne sont point encore (l.'rtnitlvr-

*-** i n n g é e s . Il ne s'agit donc pas de com-
«™ ua déficit en ratifiant les ait- araompns-
tl s'agit seulement de savetr M u Otiambrâ 
approuve les proposition*, fin* le (rouvern*-
ment lui apporte, malgré les réservas pr«cé. 

Il est Jnate d'ajouleT qnl l n'est rdnS libre H 
ne plus faire ces dsoeaatt qui d'aUtann r>at 
été ratifiées par le Parlement, raaaaaé S 
motifs qui précéda le proie* de loi nlavtf airx 
crédiU suppiéostataires ds la mar ne u * t as. 
lumière i«s ccnséqyences Hnanàére* .lu f>m-
gramms tracé et oflre a la CUnsssWs loua Isa 
éléments d'appréciation. 

M. Ctvsignac a insisté tar un antr* point 
U a fait observer qu'il s'était #«.wel 4<, r*. 
duire dans une proportion sens bv UM bsaea 
qus les Chambres ont impl-pltenarni aîcap. 
tées pour las arpismeots et cells* oa'eliaa oait 
formellement airfrouvéea par ptustsars *6^ej 
successifs pour les constructions neuvaa -
deux dtviaions de rénerva, m»»dans chicua* 
desescadre1!, sont supprimées, fie sont deux 
commandements de contre-amiraux en moin« 

En 18!i5, aucune construction de uniras**-
_» sera entreprise et sis cuirassé-' rl'osvsdrv* 
senlamsnt an Usa de huit resteront en oftno-
tlsrs. M. Cavaignac fait donc im -ffort *» 
réduction sur le programme adopté l'anaéa 
darniéro. 

Danscaj* limites, il r t w u . ^ ^ r l ' t s t r * a 
coassa râbles é d«iu«nier tant m lw.tt îm'eM 
lî*.W; leminisiro les examina d indique k s 
bases générales des projets aooruii A. ^ 
Chambre. 

M. Cavaignac rappelle les tenue* d« l ' n -
> m.mis s déjà rékutia/. 

Les demandes et tes aumn(.ntalbns de cré-
iits sont Déeesùtéei pa r l a s a>'rn>t»^iU ] M 
instruction i neuve* et ]•>« aiifruv s unts*. 
n*nls. P " * 

Pour les aruiein*n's, l-wCbamlircs .-ut «ou-
rept exprimé le <ié*ir de las voir ne r . » » . 

Jber le plus possible, en t f m pa .)„ nafaV^dai 
1 armement comptât en efTaclif M »n nmlMtl. 
qui eoBttiiu* la meilleure prfparrjiMsi i l * 
guerre et permet la mobilisation intm^diate 
C'est auis* que deiiuis deux S i - u% ttfme-
sients se erjul développés d'une f.<Mnoonsi 
dérable. Pent-étre avait-on été un V u loin 
duos cette voia pn 1693: ariBst s-t-, r CfU ^ 
voir pour lftrj réduire l« nombre des bâti
ments armés de 115 i 104. 

L'économie qui en résultera penne;tr* l'an-
pltçation dn progra-ume de \ m dé* l« nvol, 
de janvier, tandis que calui de l«r> a *t4 
ajourné pendant les trois ou quatre i.reirilers 
mois de l'année. 

D'autre part, les effectifs dea foudres de 
première ligne sont accrus st eanxn>Ns«a-
dre de réserve n'starunt au corani»<t uondant 
six mois. * t^**""4 

Pour Tes oonstruclions navales, l'effort de
mandé n est pas supérieur à ceJui qu'ont déjà 
fait las gouvemeraanu. éttaagara. Notw/Wtta 
compte un oombra insurBÎânt'dV 
Ufan t t sn t re a l'angrnenUr, faut 

tissura : 

ghgeant pas do coostnrirs des ca i ru 
vant les mises hors service nrévuss. 

t. est pour se ..wtorm*r à cas >d<Vs, mstn-
tes fois développées devant las Ohninbraa. an« 
M. Cavaiguac Uendra ia main é ce qua les 
délais imposé pour les constructions ne 
soient plus dépassé* ù l'avenir 

Enftn, il est indispensable d'aff^'er dan 
crédiU nécstsalrsa aux approvisionnements 
généraux et en vivre«7.inai q , , ' ^ mal 
" l o t •* q u 1 , « 'wl 'wnent , e»t In-

Psaluston as r Avenir de Reueai»-Tour»ou%0 E 

U FILLE SAKS i l 
OIUXX&UE PARTIE 

P A U V R E J E A N i l H 

i n'étsttpss un poisson. 

_ . r Morte BOX confins de Bétbulie at d'Aatft-
rolh, lisux eélôbres mais pau habitables de 
la Judéa. 

Le nex en bec .l'oiseau de nait, («a pr" 
relies noirw comme de la houille, enfoncée» 
dans des orbttas caverneuses et bistrées, les 
pouMattMMmantM, tolYont bas, )* barbe 
si las cheveux épais, couleur d'encra 4 im
primer, il devait avoir une cinquantaine 

L air était doux et modasta. obséquieux, la 
mise très simple, noire comme la barbe, le» 
cheveux at les prunelles. 

Il est pia^irVbiVqtreïa barba et les ctj«v*oï 
fussent teints comme le drap de l'bablt. 

Sacun met sa coquetterie où il vSOt, 
chapeau de feutra, forma melon, était 

accroché dans le'vastbule. 
Somme toute, la typa Israélite k part, le vi

siteur rassemblait é pan prés a tous les cour
tiers, employés ds magasins, placiers ou 
comptables, qu'on ranaonére dans las ruaa 
entre huit si noxe h»uraa dn matin. 

Ce qui le distinguait, c'était un sic de ma
roquin nofK trt-" soiiïte mal» décoloré par nn 
long usage, qu'il tenait à la main. 

Ce sas étstt da 1s tailla d'nn grand nêoes-
ssJra de vqyage. 

L kvomniapnralffsait tenir Infiniment é cetts 
•aco<*», aar il ne la quittait pas. la gardait 
MIT*» gvptéa de lui, avec amour, et la cou-

En entrant dans le hall, 11 en sonda lai 
o n s et recoins d'un regard rapide, inquiet et 
oUpçonneux, un regard d'homme du quin
zième s acte redoutant une embuscade de 
•oupe-jarrets, et, ne voyant devant loi que le 
•etit vieux chargé de le recevoir, il respira. 
Pierre Bréchaux, ou plutôt le professeur Pé 

' Il en semblait incommodé, dérangé dans sa 
'Hwoflae da savant qui poursuit la solution 
1 un problème ou de patte qu'on trouble au 
nouant ou il va pondra ua hémistiche pha-

— Qu*ya-t-il pour votre service ? demanda-
'-U, aaaa laver les yeux, du ton dont un ro

uet accueille le rôdeur qui met le nez é la 
grilla qu 11 ait chargé de défendre. 
• L autre déclina timidement ses nom» et 
qualités. 

— Je suis M. Roaen. . . 
. - Ah I ' 

— Samuel Rouen.. . de la rue Botssy-d'An-
Isa . . . 
Le percepteur risqua un ce il de son côté, 

laîaen cherchant dans sa mémoire. 
Bt peu à peu il s'humanisa. 
— À h l o u i . . . je me souviens. . . dit-il en 

luatant comme e'fl et» été atteint d'une 
pneumonie... vous êtes venu dé jà? . . . 

des b joux I., 
—"Parfaitement, parfaitement, r 

oua pas plusieurs du mémo nom 
L'homme au esc se rengorgea. 

i pointa de vanité; Sai 

La percepteur parut intéressé. 
— Parfaitement, dit-il. part 

Alors, c'est vous oui faites taules ces all-ire* 
de diamants et de bijoux dont on atuus a 
par lé? . . . 

— Ceat moi an effet, monsieur, fit le mar
chand flatté ; ja vous pr e da remarquer qua 
jeiie vends pas de bijoux , mai* seulement 
Isa pierres de toutes sor tes . . . ijunnit je cède 

des bijoux, c'est d'occasion, et je ne les achète 
que pour le prix des pierres que j 'en retire»., 

tprenda... je comprends... fit 

— Donnez-vous donc la p< 
.sseoir, monsieur.. . comment a s dit? 

— Ahi 
— Samuel Rosen, de Francfort . . . 
— Voua êtes juif, monsieur Rosen? 
— Israélite, monsieur, fit le marchand 

— Très bien 1 Très bien. Vous auriez 
voulu voir M. Rodrlguez? 

— En effet. 
— Ilest absent. . . 
— Pour longtemps? 

end pas de compta; ja ls *up-
" In Chesna-- ~ 

aailles, mais je n'e 
l du Chesnay, prés de Ver-

— Ce sera comme vous voudrez. 
Le précepteur ajouta d'un air aimable : 
— Si je puis vous être bon à quelque 

En ruôuie temps, il approcha sa chaise dn 
bureau. 

Jusque-là il sV;aft tenu prudemment sur 
ses gardes, prés de la porte d'entrée, en 
honuii- qui assure ses derrières et se ménage 
les moyens dVfîictuer une prompte retraite. 

Le petit vieux toussait d'une façon lamen
table. Ce n'était certes pas ua votaia à rsdoa-
ter. 

- J ' a u r a i pris frod, munnnra-t-11. Diable 
da pays I Toujours du brouillard 1 

Un soleil r> splendissant joua t dans les vi
traux d ' U vérandah, muia pour des étrangers 
qni viennent de quitter la région des tro-

c:t, *e tournant du côté du marchand : 
— Tons saperez donc traiter des affaires 

avec M. Rodriguezf demanda-t-il. 

renseignements, répliqua-t il. 
sat riche. 

— Oh I fil le précepteur, pas tant que vous 
croyez, monsieur?. . . 

— RoB«n. 
— Monsieur Rosen 1 
— N'essayes pas de me persuader... 
— Si vous en êtes sûr I . . . 
— De plus il est jeune 1 

Là-dessus, je ne vous contredirai pas, 
est jeune et riche, on a des 

— Quand t 
îailressest.. 
Le précepteur posa i lèvres. 
— Chut F fit-il amicalement. C'est indiscret, 

cela, monsieur?... 
Rosen. 
Monsieur Rosen. . . Vous disies? 
Naturellement une maîtresse exige des 

.du : 
cieusenient qu'où 

— Alors?. . . 
— Je tâche d'étr» 

gique... Voilà moi 
pose mes jalons!. . 

si je peux. . . Après les maltresses il j 
la femme. 

Quelquefois. 

ordre, d'un ordre supérieur. 
'tVchez encore d'être la ? 

psycbi 

Mes compliments, monsieur Rosen, C est 
très ingéniaux l Donc comme je ma sais 
laissé dire que dans ee brocanlage on réalise 
de bons bénéfices, vous devez être sa posses
sion d'une jolie fortune. 

Dieu, le peux bien 

Comme un autre. 

qu'enfoncé dans me 
mol de vieux amis, 
favori. Sur la reste, j 
que je qualifie'de 

bouquins qui sont BOUT 
. passa-temps 
ne ignorance 

Oh! monsieur. 
— Le mot n'ast «ue juste. 
— Vous vor» calomniez. 
— Pas le moins du monde 

comprends rien I votre petit 
sieur Rosen. 

Le juif était fia'comme l'ar 
pris à l'extrême bonhomie de 

ennuient d'ailleurs se défier d' 
ooeachyme et si débile? 

-e, mais il fut 
savant. 

petit 

îtt! 

— Peut-être ? 
— M. Rodrigue* a une maîtresse. 
— Comment le savei-vous ? 
— Je le sais. 
Le précepteur haussa les épaules d'un air 

ontrarié. 
cet imbécile de Will qui vous ura débité cette soltise. 

Samuel Rouen, contant de soi 
Je sais encore autre chose. 

effet, ajouta-

— Il est question d'un mariage f 
— Hsin ? • 
— D'un mariage superbe I 
— Pour la soup, voua m'étonaez, chu mon

sieur t 
N'est-ce-pu T 
— Vous êtes donc ls diable. 
— Je le saie I dit yéresaptoireaaaat la mar 

eband. Avec uns 4amm*a*Je de la hanta &• 
nanca. . . Ji feueks des bijoux megniftfaat. 

— Si c'e»t oossssa vous le dites, fit ls pré
cepteur, en effet. 

— Donc, dans saisiras I . . . 
Le petit vieux aé gratta le menton. 
— Je vois ce que c'est, fini. Voue oorrom 

("est dangemix ponr 

- Je ne demande pan mieux. 

i K-mbeaul 

EivTmaca qifll taéVs? objecta 

mlalieé. Te-

Soyet s 
— Mais au 

le précepteur avec un doute. 
— Comment, s'écria l'autre soi 
u 1 Pour la raaltrsese d'abord. 
11 tira des poches de sa jaquette et de son 
irdesau*, de son psaUlan et rt* sas gà~ 
t de tant cequi pouv»n être crsuai .Uns es* 

vétemeftts, des quantités d'écrins, dei brace
lets, dos bagues, des bouclas d'oreilles, des 
broetw-s de valeurs diverses, lesune^ iutactte 
les autres déjà é demi dé/nontées, en •'^nli. 
quant leur origine. 

Vous voyez, dit il, ou a Je choix JQ 
mot c'est pour r en, é moitié pflx,, Je 

sais acheter... Je connais les ocSas'on*. . fit 
n'ai que du bas u. 
— En effet, dit le préceplenr, éh'nut en sp-

parence. 
— Et vsiei pour la demoiselI.i, pour la 

dame! ajouta le Jnlf. 
Alors, evee une vanité bien naturell»». apn^s 
s doaaes ironiques et discrets du petit vieux 

H sedéc.da é ouvrir ia sacoche de mi.iouuin. 
Cl Ait «a nrtsaallem nt de pierreries. 
Dans clee enveloppes de psp er, les dia

mants étaisnt classés par rang rr jr»s.*ur 
U y aa avait des assUiar*, dep.ii, le brillant 

xeodeata de dans * trets eenfs franes jus-
l'aux soJUiree de dix k vingt mille. 
Il y avait dse saphirs, dan opale* et des 

Il y avait ds tout en quantité innossbra-
beee. 

El an fond dn sec inépuisable, «ne éon-
xaiuaderiv.érts de vinfl) Stfff * «est mille 

Khbsenl tjsj'ea dièse-vos*? « m a n d a i s 
Juif devenu narawMte à aoa tostn, ~ 

(1 tutarej ciujtLStf HSaouvsx, 
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